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NOTRE DAME MERE DE LA LUMIERE
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Exercice clos le 31  août 2024

Aux Membres,

1.        Opinion

En exécution de la mission qui  nous a été confiée par votre Conseil d'administration  le 9  Février 2022,
nous  avons  effectué  l'audit  des  comptes  annuels  de  l'association  « NOTRE  DAME  MÈRE  DE  LA
LUMIÈRE »  relatifs à l'exercice clos  le 3 ]  août 2024, tels qu'ils sontjoints au présent rapport.

Nous  certifions  que  les  comptes  annuels  sont,  au  regard  des  règles  et principes  comptables  français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que
de  la situation financière et du patrimoine de  l'association à la fin de cet exercice.

11.        Fondementde l'opinion

Référentiel d' audii

Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les  nomes  d'exercice  professionnel  applicables  en  France.  Nous
estimons que les éléments que noiis avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces nomes sont indiquées dans la partie « Responsabilités

du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous  avons  réalisé  notre  mission  d'audit  dans  le  respect  des  règles  d'indépendance  qui  nous  sont

applicables,  sur la période du  ler septembre 2023  à la date d'émission de notre rappoii.

111.        Justification des appréciations

En  application des dispositions des articles L.  821 -53  et R.82 ] -180 du code de commerce relatives à la

justification  de  nos  appréciations,  nous  vous  infomons  que  les  appréciations  les  plus  importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont poTté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués,  sur ]e caractère raisonnable des estimatjons significatives retenues

et sur la présentation d'ensemble des comptes, notamment pour ce qui conceme le point exposé dans les
notes « Règles et méthodes comptables » de l'annexe.

Les  appréciations  ainsi  portées  s'inscrivent dans  le  contexte  de  l'audit  des  comptes  annuels  pris  dans

leur ensemble et de  la fomation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion

sur des éléments de ces comptes annuels pris  isolément.
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NOTRE DAME MERE DE LA LUMIERE
RAPPORT DU  COMMISSAIRE AUX COMP1`BS

Exercice clos  le 3 I  aoûi 2024

IV.       Vérifications spécifiques

Nous  avons  également  procédé,  confomément  aux  normes  d'exercice  professionnel  applicables  en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes  légaux et réglementaires.

Nous  n'avons pas d'observation à fomuler sur la sincérité et  la concordance avec  les comptes annuels

des infomations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés

aiix membres.

V.       Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d'entreprise re]atives aux comptes annue]s

11 appartient à la direction d'établïr des comptes annuels présentant une image fidè]e confomément aiix

règles  et  principes  comptables  français  ainsi  que  de  mettre  en  place  le  contrôle  inteme  qu'e]le  estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci  proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors   de   l'établissement  des   comptes   annuels,   il   incombe   à   la  direction   d.évaluer   la  capacité   de

l'association   à   poursuivre   son   exploitation,   de   présenter   dans   ces   comptes,   le   cas   échéant,   les
infomations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appljquer la convention comptable

de continuité d'exploitation,  sauf s'il est prévu de  liquider l.association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil  d'administration.

VI.       Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annue]s

11  nous appartient d'établir un  rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable   que   les   comptes   annuels   pris   dans   leur   ensemble   ne   comportent   pas   d'anomalies

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir

qu'un  audit  réalisé  conformément  aux  nomes  d'exercice  professionnel  pemet  de  systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fi.audes ou résulter d'erreurs et
sont  considérées  comme   significatives   lorsque   l'on   peut  raisonnablement   s'attendre  à  ce  qu'elles

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme  précisé  par  l'article  L.823-10-l   du  code  de  commerce,  notre  mission  de  certification  des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans  le  cadre  d'un  audit  réalisé  conformément  aux  nomes  d'exercice  professionnel  applicables  en

France,  le  commissaire  aux  comptes  exerce  son jugement  professionnel  tout  au  long  de  cet  audit.
En outre  :

•     il  identifie et évalue  les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit  face  à  ces  risques,  et  recueille  des  éléments  qu'il  estime  suffisants  et  appropriés  pour
fonder  son  opinion.  Le  risque  de  non-détection  d'une  anomalie  significative  provenant  d'une
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude
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NOTRE DAME MERE DE LA LUMIERE
RApl.ORT  DU  COMMISSAIRE AUX COMPTES

Exercice clos le 3 I  août 2024

peut impliquer la collusion,  la falsification,  les omissions volontaires,  les fausses déclarations ou
le contoumemem du contrôle inteme

•    jl  prend  connaissance  du  contrôle  inteme  peiiinent  pour  l'audit  afin  de  définjr des  procédures
d'audit appropriées en  la circonstance,  et non  dans  le but d'exprimer une opinion  sur l'efficacité
du contrôle inteme ;

•     il  apprécie  ]e  caractère  approprié  des  méthodes  comptables  retenues  et  ]e  caractère  raisonnable
des  estimations  comptables  faites  par  la  direction,  ainsi  que  les  infomations  les  concemant
foumies dans  les comptes annuels ;

•    il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité  d'exploitation  et,  selon  les  éléments  collectés,  l'existence  ou  non  d'une  incertitude
significative  liée  à  des  événements  ou  à  des  circonstances  susceptibles  de  mettre  en  cause  la
capacité  de   l'association   à  poursuivre   son   exploitation.   Cette  appréciation   s'appuie   sur   les
éléments collectésjusqu'à la date de son rappoil, étant toutefois rappelé que des cïrconstances ou
événements  ultérieurs  pourraient  mettre  en  cause   la  continuité  d'exploitation.   S'il  conclut  à
l'existence d'une  incertitude  significative,  il  attire  l'attention  des  lecteurs  de  son  rapport  sur  les
infomatïons foumies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces infomations
ne  sont  pas  foumies ou ne  sont  pas  pertinentes,  il  fomule  une  ceiiification  avec  réserve  ou  un
refus de certifier ;

•    il  apprécie  la  présentation  d'ensemble  des  comptes  annuels  et  éva]ue  si  les  comptes  annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à IFS,
Le s octobre 2025

Le Commissaire aux Comptes
AVEC Audit

Représenté par
Mme Ame VICTOR

B.Ëi
\_



1 486 386,08

NOTRE DAME MERE DE LA LUMIERE 07/10/2025 15:25:30

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Écarts de conversion et différences d'évaluation -
Actif (VI)

                 Bilan Actif

État exprimé en € Net
Amortis.

Provisions
Brut

45 703,51

1 000,00

15,00

3 900,00

14 706,47

1 000,00

15,00

3 900,00

60 409,98

Net

8 066,74

1 000,00

15,00

Frais de développement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations Corporelles :

Terrains

Constructions

Installations techniques, mat. et outillage indus.

Immobilisations corporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations Financières :

Participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Donations temporaires d'usufruit

Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations Incorporelles :

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Frais d'établissement (I)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI)

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

15 000,00

906 766,75

15 000,00

1 406 061,10

1 421 061,10

14 706,47

1 421 061,10

1 471 679,61

921 766,75

930 848,491 486 386,08

Du 01/09/2023 Au 31/08/2024
Du 01/09/2022
Au 31/08/2023

Stocks et en-cours

Créances :

Créances adhérents, usagers et cpt. rattachés

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Stocks et en-cours :

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Total de l'actif circulant (III)

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Charges constatées d'avance

1 406 061,10

15 000,00

9 081,7465 324,98 14 706,47 50 618,51Total de l'actif immobilisé (II)

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes
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Du 01/09/2022
Au 31/08/2023

Du 01/09/2023
Au 31/08/2024

289 905,77

261 800,36

551 706,13

173 124,01

116 781,76

289 905,77

899 106,51 622 872,91

20 866,97 18 069,81

État exprimé en €

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

F
O

N
D

S
 R

E
P

O
R

T
É

S
E

T
 D

É
D

IÉ
S

Total des fonds reportés et dédiés (II)

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V)

Total des dettes (IV)

Emprunts obligataires et assimilés

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

D
E

T
T

E
S

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments financiers à termes

 Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

Fonds propres sans droit de reprise

Réserves :

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Fonds propres :

Écarts de réévaluation

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Total des fonds propres (I)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

899 106,51 622 872,91

551 706,13 289 905,77

20 866,97 18 069,81

1 471 679,61 930 848,49

P
R

O
V

IS
IO

N
S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions (III)

               Bilan Passif

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes
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           Compte de résultat - Produits

Du 01/09/2022
Au 31/08/2023

Du 01/09/2023
Au 31/08/2024

Ventes de biens et services

Dons manuels

Participations

Total des produits financiers (II)

P
ro
d
u
its

fin
a
n
ci
e
rs

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III)

dont ventes de dons en nature

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Produits exceptionnels (III)

État exprimé en €

Ventes de biens

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Utilisations des fonds dédiés

P
ro
d
u
it
s
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Ventes de prestations de service

Production stockée

Production immobilisée

100 926,16

640 109,72

1 276 978,79

112 008,71

435 192,35

924 099,68

513 446,07 359 539,42

1 496,84

1 496,84

1 795,08

0,00

181,04

181,04

26 823,13

951 103,851 278 475,63

17 359,2020 701,76

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT

TOTAL GENERAL 1 278 475,63

0,00 0,00

951 103,85

Produits des immobilisations financières cédées

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes



NOTRE DAME MERE DE LA LUMIERE 07/10/2025 15:26:47

            Compte de résultat - Charges

Du 01/09/2022
Au 31/08/2023

Du 01/09/2023
Au 31/08/2024

C
h
a
rg
e
s
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n

Report en fonds dédiés

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Total des charges d'exploitation (I)

C
h
a
rg
e
s
fin
a
n
ci
è
re
s

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Autres charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (II)

Charges exceptionnelles (III)

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V)

Participation des salariés aux résultats (IV)

État exprimé en €

Impôts sur les bénéfices (V)

249 451,51

129,00

117 608,46

55 196,89

11 159,73

278 028,68

711 575,27

181 298,26

93 263,47

34 005,86

3 226,30

219 895,93

531 799,39

1,00 109,57

0,00 0,00

1 016 675,27 834 322,09

305 100,00 302 522,70

TOTAL GENERAL

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 261 800,36

1 278 475,63 951 103,85

116 781,76

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes



1.  Objet social

        L'objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :

Cette association a pour objet de promouvoir, organiser ou gérer toutes activités

d'ordre social, éducatif, etc. Elle est une vocation internationale d'assistance    et

de bienfaisance. 

(…)

Elle propose différents types d'activités tels que :

- Des œuvres de bienfaisance

- Des voyages :

- Des échanges (invitations, repas, réunions, rassemblements) et communication

   avec d'autres personnes physiques ou morale.

2.  Faits majeurs de l'exercice

a) Evènements principaux de l'exercice

b) Principes, règles et méthode comptables

i. Présentation des comptes

       Les documents dénommés états financiers comprennent:

-   Le bilan,

-  Le compte de résultat,

-  L'annexe

ii. Méthode générale

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice ont été arrêtés conformements 

             aux  dispositions  spécifiques  applicables  du  règlement  ANC   2023-03 et,  à défaut  d'autres 

             dispositions   spécifiques,  relatif  au  plan  comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 

         de prudence, conformément aux hypothéses de base : continuité de l'xploitation, permanence

         des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément 

         aux régles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Annexes

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes



3.   Informations relative au bilan

a)  Actif

i.  Tableau des immobilisations

solde en 

début 

d'exercice

      

Augmentation Diminution Solde en fin 

d'exercice

     Autres immobilisations corporelles 11 613         48 797          -                         60 410         

     Immobilisations financières 1 015           3 900            -                         4 915           

Total 12 628         52 697          -                         65 325         

ii. Tableau des amortissements

solde en 

début 

d'exercice

      

Augmentation Diminution Solde en fin 

d'exercice

     Autres immobilisations corporelles 3 547           11 160          -                         14 707         

Total 3 547           11 160          -                         14 707         

iii.  Immobiliations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût      d'acquisition, après

              Déductions des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur côut de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est  inférieur 

              à la valeur nette comptable

iv.  Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduc-

              tion des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieur à

              la valeur nette comptable.

v.  Méthodes d'amortissement

Types d'immobilisations

Piano électrique

1 voiture de transports

1 voiture pour démunis

DuréeMode 

Matériel bureau et matériel 

informatique
Linéaire 3 à 5 ans

Linéaire 5 ans

Linéaire 7 ans

Linéaire 5 ans

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes



b) Passif

            i.  Fonds associatifs

Total 289 906      378 582      116 782        551 706               

            ii.  Fonds dédiés

Total 622 873      649 055      372 822        899 107               

4.  Informations relatives au compte de résultat

a.  Ventilation des produits d'exploitation

Fléchage des dons 31/08/2024 31/08/2023

546 160        267 604               

100 926        112 009               

20 702          17 359                 

513 446        359 539               

18 268          50 492                 

13 486          117 092               

Total 1 212 987     924 095               

b.  Ventilation de l'effectif moyen

Catégories personnel salarié

Employés cadres -                         

Employés non-cadres 9

Total 9

DiminutionsAugmentations
Solde au 

début de 

l'exercice

Report à 

nouveau
       116 782          173 124                   289 906   

648 310               

Fonds 

associatifs

Resultat de 

l'exercice
116 782      261 800      116782 261 800               

Diminutions

Liban        431 935          516 375            300 000   

31 608                 

Solde en fin de 

l'exerice

Solde en fin de 

l'exerice

Open Bible        162 198          100 926              52 758   210 366               

Femme de la 

rue
         10 618   18 268                    20 064   8 823                   

Solde au 

début de 
Augmentations

Congo

Congo          18 122   13 486         

Femme de la rue

NDML

Open-Bible

Démunis

Liban

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes



5.  Autres informations

a.  Engagements hors bilan

La provision pour engagement de retraite n'est pas comptabilisée.

CERTIFIE CONFORME
Le Commissaire aux Comptes
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